
ATTENTION : IMPORTANT  

ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE A LA REVISION 
DU PLU DE CLAMART  

L’information est affichée sur les panneaux municip aux 
depuis le 13/04/2016 : 

 
L’enquête Publique se déroulera  

du lundi 2 mai au samedi 4 juin 2016 inclus 
 

Les documents sont consultables au Service Urbanisme, Centre Administratif 
de l’Hôtel de Ville, 3ème étage : 
 

Les lundis, mercredi et vendredi de 8h30 à 12h, 
Les mardis et jeudi de13h30 à 18h 

Le samedi 4 juin de 9h à 12h 
 

Ils sont également consultables sur le site de la ville : www.clamart.fr  

Le Commissaire Enquêteur, M. Claude ANDRY, recevra le public au Centre 
Administratif de l’Hôtel de Ville : 
 

Lundi 2 mai de 9h à 12h 
Jeudi 12 mai de 15h à 18h, 

Mercredi 18 mai de 9h à 12h, 
Mardi 31 mai de 15h à 18h, 
Samedi 4 juin de 9h à 12h 

 
Au cours de ces périodes de présence, il recevra les observations orales ou 

écrites du public. 
 
Les observations écrites pourront être, soit consignées sur le Registre mis à 

disposition au Service Urbanisme aux heures d’ouverture ci-avant 
mentionnées, soit adressées par courrier adressé à l’attention de M. le 

Commissaire  Enquêteur à l’adresse suivante : Hôtel de Ville - Place Maurice 
Gunsbourg, 92140, CLAMART  

 

VAC est une association indépendante de toute formation politique 
Association pour l’amélioration de la qualité de la vie, régie par la loi de 1901 

  



Le PLU (plan local d'urbanisme) est le document qui regroupe toutes les 
règles qui régissent l'urbanisation de chacun des quartiers : les constructions, 
les espaces verts, les distances entre les bâtiments, les distances entre les 
vis-à-vis, les espaces de pleine terre, la circulation des eaux souterraines… 
C'est donc le document qui déterminera la qualité d e vie dans l'espace 
où vous vivez et dans la ville que vous aimez, il a  donc une importance 
majeure. 

Vous allez avoir un mois pour vous exprimer et pour essayer de faire changer 
les règlements qui pourraient nuire à la qualité de votre quartier. Lorsque les 
permis de construire lier à ce PLU apparaîtront sur  les façades dans 
votre voisinage il sera trop tard pour se rendre co mpte que vous auriez 
dû réagir aujourd'hui. 

Une enquête publique est une procédure codifiée, préalable aux grandes 
décisions ou réalisations d’opérations d’aménagement du territoire. L'enquête 
publique est un des lieux et outils de régulation de la démocratie, où tous et 
chacun peuvent et/ou doivent s’exprimer (en France, la Charte de 
l'environnement précise qu'il est du devoir de chaque citoyen de protéger son 
environnement). 

C'est pourquoi nous vous engageons : 

� à vous informer, en allant consulter le dossier d'e nquête (prenez 
connaissance en particulier du plan de zonage et du  règlement, 
notamment celui de la zone où vous résidez. Ce sont  les seuls deux 
documents juridiquement opposables et contraignants ). N’hésitez 
pas à questionner le commissaire enquêteur. Vous po uvez aussi 
consulter le site de VAC et nous consulter pour sav oir si vous 
partagez nos inquiétudes concernant ce projet de PL U et prendre 
connaissance de nos observations et demandes. 

 
� à vous exprimer dans le cahier d'enquête publique. Vous pouvez 

aussi écrire une note à votre domicile en exprimant  vos réserves et 
votre opposition à certaines parties du zonage et à  certains points 
du règlement. Ensuite vous pourrez coller ou agrafe r cette note 
dans la cahier d’enquête disponible au service de l ’urbanisme ou 
l’adresser au commissaire enquêteur par courrier à l’adresse 
indiquée au verso.  

Tous vos avis seront lus et synthétisés par le commissaire enquêteur qui 
pourra rendre un avis plus ou moins contraignant pour la municipalité. Au 
verso de ce tract vous avez toutes les dates et les horaires nécessaires. 

Pour nous contacter : 

« Vivre à Clamart » 10, rue Fauveau 92 140 Clamart 
Courriel : vivreaclamart@gmail.com   Site : vivreaclamart.free.fr  

 


